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DÉCLARATION DES OPÉRATIONS ENTRE APPARENTÉS – COÛTS FINAUX

Au cours de la production ---------------, la compagnie de production ---------------, a-t-elle conduite des transactions (incluant honoraires, salaires, location de biens ou de services, frais d’administration ou dépenses diverses) avec les compagnies et/ou personnes suivantes?

	TYPE D’APPARENTÉ
	OUI
	NON

	Compagnie mère
	
	

	Filiale
	
	

	Compagnie sous contrôle commun
	
	

	Actionnaires de la compagnie mère
	
	

	Actionnaires de la filiale
	
	

	Membre de la famille immédiate (conjoint(e) et enfant(s)
	
	

	Employé et/ou membre de la direction de la compagnie mère
	
	

	Employé et/ou membre de la direction de la filiale
	
	


Si vous avez répondu oui à l’une des questions précédentes, veuillez compléter le tableau ci-dessous :
	NOM DE LA COMPAGNIE OU DE LA PERSONNE APPARENTÉE
	LIEN
	CODE/SOUS CODE BUDGÉTAIRE
	MONTANT DE DEVIS
	MONTANT À COÛTS FINAUX

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	


DÉFINITIONS (tirées du Manuel de l’ICCA paragraphe 3840.03) :

« Des parties sont apparentées lorsque l’une des parties a la capacité d’exercer, directement ou indirectement, un contrôle, un contrôle conjoint ou une influence notable sur l’autre.  Deux parties ou plus sont apparentées lorsqu’elles sont soumises à un contrôle commun, à un contrôle conjoint ou à une influence notable commune.  Les membres de la direction et les proches parents comptent également au nombre des apparentés. »

« Une opération entre apparentés est un transfert de ressources économiques ou d’obligations entre des apparentés, ou la prestation de services par une partie à un apparenté, indépendamment du fait qu’une contrepartie soit donnée ou non. Les parties à l’opération sont apparentées avant que l’opération n’ait lieu.   Lorsque la relation découle de l’opération, celle-ci n’est pas une opération entre apparentés.»

« Le contrôle d’une entreprise est le pouvoir de définir, de manière durable et sans le concours de tiers, les politiques stratégiques de cette entreprise en matière d’exploitation, d’investissement et de financement. »

« L’influence notable exercée sur une entreprise est la capacité d’influer sur les politiques stratégiques de cette entreprise en matière d’exploitation d’investissement et de financement. »

Je certifie que les informations fournies sont exactes et complètes et que je n’ai omis aucune information majeure.

	Signature
	
	Date
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